
DECISION DU PRESIDENT N° DZ025-99

Objet : Mandat spécial - Monsieur Jean-Michel GENESTIER, Conseiller métropolitain délégué à la 

logistique métropolitaine, pour la participation aux se Rencontres de l'Entente Axe Seine à Rouen le 11 

juin 2025 

Le Président de la métropole du Grand Paris, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 5219-1, 

Vu le décret n°2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre fixant le siège et désignant le 

comptable public de la métropole du Grand Paris, 

Vu l'élection du Président de la métropole du Grand Paris du 9 juillet 2020, 

Vu la délibération CM2023/10/12/45 portant délégation d'attributions du Conseil de la métropole du 

Grand Paris au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement énumérés parmi 

lesquels « décider d'accorder tout mandat spécial ponctuel à un ou plusieurs membres du Conseil 

entraînant un déplacement pour l'accomplissement de toute mission de représentation de la métropole 

du Grand Paris, et prendre en charge ou rembourser ainsi les frais de déplacement, de nuitée, de repas 

et des frais directement imputables à la réalisation de la mission susmentionnée. Le Président peut 

également décider de la prise en charge ou du remboursement des frais engagés, pour toute mission de 

représentation de la Métropole, par les agents accompagnateurs dûment identifiés», 

Vu l'arrêté AP2024/649 donnant délégation à Monsieur Jean-Michel GENESTIER, conseiller délégué à la 

logistique métropolitaine, 

Considérant l'intérêt pour la métropole du Grand Paris de participer aux se Rencontre de l'Entente Axe 

Seine. 

Considérant que, compte tenu de sa délégation, il est opportun de confier un mandat spécial à Monsieur 

Jean-Michel GENESTIER, conseiller métropolitain membre du bureau de la métropole du Grand Paris, 

pour participer à la réunion de travail qui se tiendra le 11 juin 2025 à Rouen, 
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